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Agent technique des espaces verts/Jardinier  

Secteur Environnement 

 
 
 
 
Description du poste :  
 
Placé.e sous la hiérarchie du Responsable du secteur environnement, et auprès du 
Responsable des Services techniques, l’agent exerce les missions d’entretien des espaces verts 
de la commune.  
 
Missions du poste :  

1. Effectue l’entretien des espaces communaux 
• Effectue les travaux de tonte, de taille, de travail du sol… 
• Participe à l'élaboration du plan de fleurissement 
• Effectue le fleurissement biannuel d'après des plans 
• Utilise les produits phytosanitaires et connaît des méthodes alternatives 
• Aménage de nouveaux espaces verts (petits travaux de terrassements, maçonnerie, 

de plantations nouvelles...) 
• Participe à l'aménagement des décors végétaux d’extérieur 
• Participe à des manifestations occasionnelles 
•  Participe aux travaux des autres secteurs de la Ferme, et des sports 

2. Assure l’entretien des équipements 
• Nettoyer et entretenir le matériel agricole et horticole 
• Détecter les dysfonctionnements du matériel utilisé 
• Effectuer de petites réparations  

 

Compétences et connaissances professionnelles :  
 

- Connaissance des techniques horticoles, des végétaux d'ornement 
- Savoir et maîtriser tous les travaux embellissements espaces verts 
- Être rapide et attentionné dans l'exécution du travail 
- Savoir lire un plan 
- Savoir exécuter des travaux d'entretien et d'aménagements à partir d'un programme 

de travail 
- Règles d'entretien et de gestion éco-responsable (tri sélectif, économie d'eau, etc…) 
- Périmètre d'intervention en fonction de ses qualifications 
- Techniques de signalisation 
- Règlementation en matière d'hygiène et de sécurité 
- Techniques de conduite d'engins et de véhicules 
- Port et respect des équipements de protection individuelle 



 

 

- Habilitation et autorisations de conduite (CACES A et Certiphyto …) 
- Permis poids lourds, remorque et formation tronçonneuse appréciés. 

 

Qualités attendues :  
 

- Ponctualité 
- Organisation 
- Discrétion professionnelle exigée et devoir de réserve 
- Qualités relationnelles 
- Autonomie 
- Réactivité 
- Sens du service public 
- Savoir travailler en équipe 
- Respect des élus, de la hiérarchie et des collègues, qualité d’écoute, de correction et 

d’amabilité. 
 
Cadre statutaire :  
 

- Catégorie : C 
- Filière : technique 
- Cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux 

 
Moyens mis à disposition :  
 

- Véhicule partagé 
- Outillage et petit matériel d'entretien liés à sa ou ses spécialités 

 
Conditions et contraintes d’exercice :  
 

- Travail à l'extérieur par tous les temps, en toutes saisons, à pied ou motorisé 
- Horaires en plages fixes, avec horaires d’été 
- Travail courbé et agenouillé, port de vêtements de sécurité obligatoire 
- Manipulations d'engins et d'outils dangereux 
- Peut être amené à porter une charge 
- Peut-être amener à travailler seul ou en équipe 

 
Relations fonctionnelles : 
 

- Relations directes avec le Responsable environnement et le Responsable des services 
techniques  

- Relations avec les élus 
- Relation directe avec les administrés 
- Relation directe avec les agents municipaux 

 
Temps de travail : 36h30, avec jours RTT 

 


